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La CNIL publie le bilan 
2022 de ses sanctions

La CNIL a publié un bilan de son 
action répressive pour l’année 2022.

 Elle dénombre près de 21 sanctions et 147 mises 
en demeure, pour un montant de 101 277 900 €. 
13 de ces sanctions ont été rendues publiques.
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Le GAFI publie son 
rapport annuel d’activité

Ce rapport est l’occasion pour le 
Groupe d’Action Financière (GAFI) de 

revenir sur les réalisations de cette année.
De nombreux travaux ont permis au GAFI d’aider 
les professionnels du secteur immobilier à mettre 
en œuvre des mesures pour prévenir des risques 
de blanchiment.
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Sanctions de l’AMF pour 
des manquements 
d’initiés

Dans une décision du 30 janvier dernier, 
la commission des sanctions de l’AMF a condamné 
trois personnes morales et huit personnes phy-
siques pour des manquements d’initiés ou relatifs 
à la tenue et à la mise à jour de liste d’initiés.
Les sanctions ont varié entre 5.000€ et 1.000.000 € 
pour les personnes physiques, et une de 350.000 
à l’égard de la personne morale dont les titres 
ont fait l’objet des opérations d’initiés, pour avoir 
méconnu ses obligations.
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Publication par l’ORIAS 
de la liste des courtiers 
d’assurances 

La commission d’immatriculation de 
l’ORIAS a publié sur son site la liste des courtiers 
d’assurances immatriculés au registre de l’ORIAS.
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https://www.cnil.fr/fr/sanctions-et-mesures-correctrices-la-cnil-presente-le-bilan-2022-de-son-action-repressive
https://www.fatf-gafi.org/content/fatf-gafi/en/publications/Fatfgeneral/Annual-Report-2021-2022.html
https://www.amf-france.org/fr/sanctions-transactions/decisions-de-la-commission-des-sanctions/decision-de-la-commission-des-sanctions-du-30-janvier-2023-legard-des-societes-terreis-thd-option-7
https://www.amf-france.org/fr/sanctions-transactions/decisions-de-la-commission-des-sanctions/decision-de-la-commission-des-sanctions-du-30-janvier-2023-legard-des-societes-terreis-thd-option-7
https://www.orias.fr/api/document/content?id=2c9419ee860db7fb0186118740f20f34


Astrée vous souhaite une bonne semaine !

Avocats et consultants, nous sommes spécialisés dans les problématiques
de distribution des produits d’assurances, bancaires et financiers depuis 25 ans.

Suivez toute notre actualité : 
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67 avenue Pierre Grenier - 92100 Boulogne Billancourt
Tél. : 01 46 10 43 80

Pour rappel, avec l’application de la Réforme du 
courtage, les courtiers d’assurance (COA), manda-
taires d’intermédiaire d’assurance (MIA), courtiers 
en opérations de banque et services de paiement 
(COBSP), mandataires d’intermédiaire en opé-
rations de banque et en services de paiement 
(MIOBSP), doivent obligatoirement adhérer à une 
des associations professionnelles agréées avant la 
fin du renouvellement prévue au 28 février 2023.

http://www.linkedin.com/company/astree-avocats/
https://astreeavocatsetconsultants.com/home
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